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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

l’assemblée général ’association 

Opinion 

par l’ nous avons effectué l’audit 
l’association relatifs à l’exercice clos 

, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
l’association

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.



 
 
Observation  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci
suivants exposés dans l’annexe aux comptes annuels :

La note « Règles et méthodes comptables – méthodes » de l’annexe précisant la 
première mise en application du règlement ANC n° 2022
incidence sur le bilan d’ouverture. 
 
 
Justification des appréciations  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

Vérifications spécifiques 

conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

Ces vérifications spécifiques appellent de notre part l’observation suivante : l’intégralité des documents 
n’était pas disponible pour les membres dans le délai de 15 jours prévu statutairement avant la tenue 
de l’Assemblée Générale.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance de 
l’association relatives aux comptes annuels 

d’établir 

Lors de l’établissement des d’évaluer la capacité 
l’association



 
 

s à la continuité d’exploitation et d’appliquer 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu l’association

le conseil d’administration

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. d’obtenir l’assurance 
pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel

résulter d’erreurs et lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
qu’elles puissent

l’article L.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exe

•
ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit qu’il estime 
détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collus

• connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne

•

• l’application par la direction 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

’association
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 



 
 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

IN EXTENSO AUVERGNE RHONE ALPES  
Signé par Laurent Simo
Le 2 juin 2026
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